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ANNEXE	1.	Données	personnelles	des	candidats

Liste des données personnelles collectées et transmises - Base de légitimité et finalités

Nature donnée 
personnelle

Base de légitimité 
(art. 6 du RGPD)

Collecte par 
ETI (o/n)

Transmission 
entreprise 
utilisatrice 

(o/n)

Remarques

Prénom, nom Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Adresse Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O N Par principe pas de transfert de 
l’adresse. Si besoins spécifiques de 
l’entreprise utilisatrice : transfert de la 
ville de résidence pour par ex. orga-
nisation des tournées de ramassage.

Adresse e-mail Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O N

Téléphone Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O N

Nationalité Exigence légale O N

Lieu de naissance Exigence légale O N

Pays de résidence Exigence légale O* N Idem remarque concernant adresse.

Certificat médical 
d’aptitude au travail

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O* O

Personne à prévenir 
en cas d’urgence

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O* N Pour des raisons liées à la sécurité/
dangerosité de la mission.

Brevets, permis Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Connaissances 
linguistiques

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Formation,  
niveau d’études

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Curriculum vitae Mesure pré-contractuelle O O Peut contenir des données per-
sonnelles qui ne sont en principe 
pas collectées (cf. remarque extrait 
casier judiciaire).

Références Mesure pré-contractuelle O O
Limitation au 
transfert des 
résultats liés 

au contrôle de 
référence. 

Cf. remarque extrait casier judiciaire. 

Extrait casier judiciaire Exigence légale O
Dans les cas 

légaux

N 
L’ETI peut attester 

avoir vu le 
document mais 
sans jamais en 
transférer une 

copie.

Si l’entreprise utilisatrice exige de 
voir l’extrait de casier judiciaire, c’est 
au candidat à le produire dans la 
mesure de sa propre acceptation.

Résultats tests  
d’aptitudes

Mesure pré-contractuelle O O

Disponibilités horaires Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Préférences 
professionnelles

Mesure pré-contractuelle O O
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Exigences salariales Mesure pré-contractuelle O O

Carte identité, carte 
de séjour, autorisation 
de séjour, permis de 
travail (ressortissant 
non EU), composition 
de ménage

Exigence légale O N

Numéro 
sécurité sociale

Mesure pré-contractuelle O* N Exigence liée à la rapidité de service 
spécifique au secteur.

Coordonnées 
bancaires

Mesure pré-contractuelle O* N Idem que n° sécurité sociale.

Toute autre donnée 
personnelle justifiée 
par un besoin spéci-
fique de l’entreprise 
utilisatrice ou de la 
mission (ex. posses-
sion véhicule lorsque 
mission nécessite dé-
placement, outillage, 
etc.).

(A justifier par ETI) O Dépendant 
de la donnée 
personnelle.

* Ces données personnelles doivent être collectées dès le stade de l’inscription du candidat eu égard à la spécificité 
du secteur de l’intérim (extrême rapidité de mise à l’emploi, brièveté des missions). Voir sur ce point la section 4.2.
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ANNEXE	2.	Données	personnelles	des	intérimaires

Données personnelles collectées et transmises – Base de légitimité et finalités

Nature donnée per-
sonnelle

Base de légitimité 
(art. 6 du RGPD)

Collecte par 
ETI (o/n)

Transmission 
entreprise 
utilisatrice 

(o/n)

Remarques

Prénom, nom Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Adresse Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O N Par principe pas de transfert de 
l’adresse. Si besoins spécifiques de 
l’entreprise utilisatrice : transfert de la 
ville de résidence pour par ex. orga-
nisation des tournées de ramassage.

Adresse e-mail Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Téléphone Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Nationalité Exigence légale O N

Lieu de naissance Exigence légale O N

Pays de résidence Exigence légale O N Idem remarque concernant adresse.

Certificat médical 
d’aptitude au travail

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Personne à prévenir 
en cas d’urgence

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O Pour des raisons liées à la sécurité/
dangerosité de la mission.

Brevets, permis Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Connaissances 
linguistiques

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Formation, 
niveau d’études

Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Curriculum vitae Mesure pré-contractuelle O O Peut contenir des données per-
sonnelles qui ne sont en principe 
pas collectées (cf. remarque casier 
judiciaire).

Références Mesure pré-contractuelle O O
Limitation au 
transfert des 
résultats liés 

au contrôle de 
référence. 

Cf. remarque casier judiciaire.

Extrait casier judiciaire Exigence légale O
Dans les cas 

légaux

N
L’ETI peut attester 

avoir vu le 
document mais 
sans jamais en 
transférer une 

copie.

Si l’entreprise utilisatrice exige de 
voir l’extrait de casier judiciaire, c’est 
au candidat à le produire dans la 
mesure de sa propre acceptation.

Résultats tests  
d’aptitudes

Mesure pré-contractuelle O O

Disponibilités horaires Mesure pré-contractuelle/
contractuelle

O O

Préférences 
professionnelles

Mesure pré-contractuelle O O
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Exigences salariales Mesure pré-contractuelle O O

Carte identité, carte 
de séjour, autorisation 
de séjour, permis de 
travail (ressortissant 
non EU), composition 
de ménage

Exigence légale O N

Numéro 
sécurité sociale

Mesure pré-contractuelle O O Exigence liée à la rapidité de service 
spécifique au secteur.

Coordonnées 
bancaires

Mesure pré-contractuelle O N Idem que n° sécurité sociale.

Toute autre donnée 
personnelle justifiée 
par un besoin spéci-
fique de l’ entreprise 
utilisatrice ou de la 
mission (ex. posses-
sion véhicule lorsque 
mission nécessite dé-
placement, outillage, 
etc.).

(A justifier par ETI) O Dépendant de 
la donnée per-

sonnelle.
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